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L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  
  
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2004-504 DC du 12 août 2004 ;  
  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  
  
Article 1  
  
  
La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article L. 111-2-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 111-2-1. - La Nation affirme son attachement au caractère universel, obligatoire et 
solidaire de l’assurance maladie. 
  
« Indépendamment de son âge et de son état de santé, chaque assuré social bénéficie, 
contre le risque et les conséquences de la maladie, d’une protection qu’il finance selon 
ses ressources. 
  
« L’Etat, qui définit les objectifs de la politique de santé publique, garantit l’accès effectif 
des assurés aux soins sur l’ensemble du territoire. 
  
« En partenariat avec les professionnels de santé, les régimes d’assurance maladie 
veillent à la continuité, à la coordination et à la qualité des soins offerts aux assurés, ainsi 
qu’à la répartition territoriale homogène de cette offre. Ils concourent à la réalisation des 
objectifs de la politique de santé publique définis par l’Etat. 
  
« Chacun contribue, pour sa part, au bon usage des ressources consacrées par la Nation 
à l’assurance maladie. »  
  
TITRE Ier : DISPOSITIONS RELATIVES À L’ORGANISATION DE L’OFFRE DE SOINS 
ET À LA MAÎTRISE MÉDICALISÉE DES DÉPENSES DE SANTÉ  
  
  
Section 1 : Coordination des soins  



susmentionnés, aux organismes concourant à leur financement ou à l’amortissement de 
leur endettement et instituée à compter de la publication de la loi n° 2004-810 du 13 août 
2004 relative à l’assurance maladie ; 
  
« 2° A toute mesure de réduction ou d’abattement de l’assiette de ces cotisations et 
contributions instituée à compter de la publication de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 
précitée. 
  
« A compter de la date de publication de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 précitée, tout 
transfert de charges opéré entre l’Etat et les régimes et organismes mentionnés au 1° 
donne lieu à compensation intégrale entre lesdits régimes ou organismes et le budget de 
l’Etat. » 
  
III. - Dans des conditions prévues par la prochaine loi de finances, une fraction 
supplémentaire, correspondant à un montant de 1 milliard d’euros, des sommes perçues 
au titre du droit de consommation sur les tabacs mentionné à l’article 575 du code général 
des impôts est affectée à la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés.  
  
Article 71  
  
  
I. - L’article L. 311-3 du code de la sécurité sociale est complété par un 26° ainsi rédigé : 
  
« 26° Les personnes mentionnées au 2° de l’article L. 781-1 du code du travail. » 
  
II. - L’article L. 324-12 du code du travail est ainsi modifié : 
  
1° Le troisième alinéa est complété par les mots : « et obtenir copie immédiate des 
documents suivants, quels que soient leur forme ou leur support » ; 
  
2° Au dernier alinéa, les mots : « Les agents agréés susmentionnés des organismes de 
sécurité sociale et des caisses de mutualité sociale agricole et les agents de la direction 
générale des impôts » sont remplacés par les mots : « Les agents cités au premier alinéa 
» et, après les mots : « toute personne rémunérée », sont insérés les mots : « , ayant été 
rémunérée ou présumée être ou avoir été rémunérée » ; 
  
3° Le dernier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 
  
« Ces auditions peuvent faire l’objet d’un procès-verbal signé des agents précités et des 
intéressés. Ces agents sont en outre habilités à demander aux employeurs, aux 
travailleurs indépendants, aux personnes occupées dans l’entreprise ou sur le lieu de 
travail ainsi qu’à toute personne dont ils sont amenés à recueillir les déclarations dans 
l’exercice de leur mission, de justifier de leur identité et de leur adresse. » 
  
III. - Le premier alinéa de l’article L. 324-14 du même code est ainsi modifié : 
  
1° Après les mots : « la conclusion d’un contrat », sont insérés les mots : « et tous les six 
mois, jusqu’à la fin de l’exécution du contrat, » ; 
  
2° Les mots : « qui exerce un travail dissimulé » sont remplacés par les mots : « qui a fait 
l’objet d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé ».  
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